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Commission centrale pour la navigation du Rhin

Compte rendu de l'activité de la Commission

pendant l'année 1930.

La Commission centrale pour la Navigation du Rhin a tenu,
au cours de l'année 1930, deux sessions, la première en avril
et la deuxième en novembre.

Composition de la Commission. — La composition a subi,
au cours de l'année, le changement suivant : M. Fromageot,
Commissaire de la France, nommé Juge à la Cour permanente
de justice internationale, a été remplacé par M. Basdevant,
professeur à la Faculté de droit de Paris, jurisconsulte du
ministère français des Affaires étrangères.

En conséquence, à la fin de l'année 1930, la composition
de la Commission centrale était la suivante :

Président : M. Jean Gout.
Empire et Etats Allemands. Commissaires : MM. Seeliger

(représentant spécialement la Bavière) ; Peters (représentant
spécialement la Prusse) ; Fuchs (représentant spécialement
l'Etat de Bade) ; Ickes (représentant spécialement la Hesse).
Commissaire-adjoint : M. Greuling.

Belgique. Commissaires : MM. Brunet, de Ruelle.
France. Commissaires : MM. Albert Mahieu, Silvain Dreyfus.

Basdevant, Rennenschmidt.
Grande-Bretagne. Commissaire : Sir John Baldwin.
Italie. Commissaires : MM. Rossetti, Sinigalia.
Pays-Bas. Commissaires : Jonkheer van Eysinga, MM.

Kröller, Schlingemann.
Suisse. Commissaires : MM. Herold, J. Vallotton.
Le Secrétariat était composé à la fin de 1930 comme il

suit :

Secrétaire général : M. Hostie (Belge) ; secrétaire général
adjoint : M. Charguéraud Hartmann (Français) ; membres
du secrétariat : M. de L'Espinasse (Néerlandais) (Allemand);
secrétaire-archiviste : M. Walther (Suisse).

Les Inspecteurs de la navigation sont : Pour le secteur
suisse : M. Moor, ingénieur cantonal à Bâle ; pour le secteur
I A : M. Montigny, ingénieur en chef des ponts et chaussées,
à Strasbourg ; pour le secteur I B : M. l'Oberbaurat Baer, à

Mannheim ; pour le secteur II : M. l'Oberbaurat Häusel, à

Mayence ; pour le secteur III : M. l'Oberbaurat Gelinsky, à

Coblence ; pour le secteur IV : M. le Jonkheer Dittlinger, à

La Haye.
Le Comité chargé de l'élaboration du Rapport annuel,

était en 1930, constitué de la manière suivante : M. Ickes,
président ; MM. van Eysinga et llerrenschmidt.

Revision de la convention de Mannheim. Les travaux de la
revision ont été poursuivis au cours des deux sessions de

l'année. Ainsi qu'il avait été annoncé dans le compte rendu
précédent, la Commission a entamé le travail de coordination

des textes adoptés en première lecture.

RELATIONS AVEC D'AUTRES ORGANISMES
INTERNATIONAUX'

Conférence de droit fluvial de Genève. Une conférence des

Etats intéressés à l'unification du droit fluvial en ce qui
concerne la navigation sur les grands réseaux des voies navigables
de l'Europe continentale fut appelée par le Conseil de la
Société des Nations à se réunir à Genève. (Voir compte rendu
de 1929). Invitée à y assister, la Commission centrale s'y fit
représenter par M. le ministre Rossetti, Commissaire d'Italie
et par son Secrétaire général. La conférence se réunit du
17 novembre au 9 décembre 1930, sous la présidence de

M. de Ruelle, Jurisconsulte du ministère des Affaires étrangères

de Bruxelles, Commissaire de Belgique au sein de la
Commission centrale.

Depuis plusieurs années, le Comité de droit fluvial de la
Commission centrale présidé par M. Rossetti avait travaillé
à l'élaboration des textes de trois conventions relatives à des

matières de droit fluvial dont l'unification apparaissait comme
désirable et possible et qui devaient constituer la première
étape dans la voie de l'unification de ce droit. Sur la base
des textes rhénans, le Comité pour l'unification du droit
fluvial de la Société des Nations prépara des projets qui
servirent de base de discussion à la conférence. Celle-ci adopta les

trois conventions suivantes :

1. Convention sur les mesures administratives propres à

attester le droit au pavillon des bateaux de navigation
intérieure (signée par la Belgique, la France, la Hongrie.
l'Italie, la Tchécoslovaquie et la Yougoslavie) ;

2. Convention concernant l'immatriculation des bateaux
de navigation intérieure, les droits réels sur ces bateaux et
autres matières connexes (signée par l'Allemagne, la Belgique,

la Ville libre de Dantzig, la France, la Hongrie. l'Italie,
les Pays-Bas, la Pologne, la Suisse, la Tchécoslovaquie et la
Yougoslavie) ;

3. Convention sur l'unification de certaines règles en
matière d'abordage dans la navigation intérieure (signée par
l'Allemagne, la Belgique, la Ville libre de Dantzig, la France,
la Hongrie, l'Italie, les Pays-Bas, la Pologne, la Roumanie,
la Suisse, la Tchécoslovaquie et la Yougoslavie).

La Conférence adopta, en outre, un Acte final, dans lequel
elle émit le vœu de voir préparer notamment une convention
sur l'assistance et le sauvetage, ainsi qu'une convention sur
la saisie conservatoire.

Les efforts faits depuis bientôt dix ans par la Commission
centrale, en même temps que par la Société des Nations,
dans le sens de l'unification du droit fluvial, ont ainsi porté
leurs premiers fruits.

Le Conseil d'administration du Bureau international du

travail, donnant suite à la proposition qui lui avait été faite
dans les conditions indiquées au compte rendu précédenl, a

désigné un Comité mixte chargé d'indiquer quelles sont les

questions qui semblent pouvoir faire l'objet d'une réglementation

internationale des conditions de travail sur les

principaux réseaux: fluviaux européens et dans quelles régions et,
le cas échéant, à défaut de réglementation, quelles questions
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